Lot 1: Bassin Miocène – Présentation
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1. INTRODUCTION

La présente étude a été réalisée à la demande de la Chambre d’Agriculture de Vaucluse, dans le but de déterminer l’incidence des forages agricoles sur la nappe miocène du Comtat Venaissin.

Classé "aquifère patrimonial" dans le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée-Corse, c'est l'un des plus grands réservoirs d'eau souterraine de la région PACA. Le développement économique de ces dernières années sur le département de Vaucluse a entraîné une multiplication des forages. Il en est résulté un abaissement du niveau des nappes qui se traduit notamment, sur la nappe miocène, par une diminution des phénomènes d'artésianisme.

L'objet de cette étude est de dresser un bilan des ressources en eau, de réaliser un document d'incidence des prélèvements liés aux forages agricoles sur la nappe Miocène, et de proposer si nécessaire, des modalités de gestion de la ressource.

2. METHODOLOGIE

2.1. PREAMBULE

.

Cette première partie expose :

· le principe adopté pour la « sectorisation » de la zone d’étude,

· la méthode d’analyse de l’incidence des prélèvements sur la ressource.

2.2. PRINCIPE DE SECTORISATION

Chacun des 7 lots couvrant l’ensemble du département de Vaucluse devait être subdivisé en sous-secteurs homogènes d’un point de vue géographique, hydrogéologique et hydrologique.

On a distingué comme sous-secteurs :

· des nappes non liées aux cours d’eau, qu’il s’agisse de nappes alluviales ou d’aquifères semi-profonds ou profonds. On les appellera parfois "sous-secteurs hydrogéologiques"

· des cours d’eau avec leur nappe d’accompagnement. On les appellera parfois "sous-secteurs hydrologiques".

Pour le lot "nappe miocène" il était posé comme principe que l'on ne considèrerait que l'aquifère miocène. On ne trouvera donc pas d'autre sous-secteur hydrogéologique que l'aquifère miocène. Les autres types de sous-secteur hydrogéologique (par exemple les nappes alluviales) et les secteurs hydrologiques (cours d'eau + nappe d'accompagnement) recouvrant le miocène, sont inclus dans d'autres lots.

La délimitation des sous-secteurs s’est faite à partir des données d’expérience et des données bibliographiques existantes, dont en particulier l'étude sur l'aquifère miocène du Comtat Venaissin réalisée par Hydrosol en 2002 pour la DIREN PACA.

2.3. LA METHODE D’ANALYSE DE L’INCIDENCE DES PRELEVEMENTS SUR LA RESSOUrCE

2.3.1. Généralités

Il s’agissait de préciser pour chaque sous-secteur :

· l’état quantitatif et qualitatif de la ressource,

· la nature et le volume des prélèvements,

puis de rapprocher les résultats obtenus pour estimer l’incidence des prélèvements sur la ressource.

On devait parallèlement rechercher s’il existait des problèmes liés aux prélèvements tels que des baisses du niveau de la nappe ou des conflits d’usage.

2.3.2. La ressource

2.3.2.1. Les nappes

A partir des données bibliographiques disponibles, on a établi pour chaque sous-secteur la géométrie et les caractéristiques hydrodynamiques de l’aquifère concerné.

Le critère retenu comme représentatif de la disponibilité de la ressource est le volume moyen annuel qui transite dans la nappe.

2.3.2.2. Les cours d’eau et leur nappe d’accompagnement

Ils ne seront qu'évoqués dans ce rapport, l'intégralité du secteur étant une ressource souterraine.

2.3.2.3. L'aspect qualitatif de la ressource

Pour chacun des sous-secteurs, il sera précisé

· la qualité de la ressource elle-même : qualité des eaux souterraines

· un intérêt particulier éventuel ou un usage spécifique de la ressource,

Nous rechercherons ultérieurement s'il existe une incidence particulière des prélèvements sur ces points particuliers.

Les prélèvements 

2.3.2.4. Les besoins en eau d'irrigation

Pour chaque sous-secteur, nous déterminerons quel est le besoin en eau des cultures irriguées présentes sur le secteur.

Nous utiliserons pour cela les données du Recensement Général Agricole (RGA) de l'année 2.000.

Pour chaque commune, le RGA précise

· la surface totale irriguée ;

· la superficie affectée à chaque type de culture : maraîchage, vergers, céréales, fourrage, vignes, plantes aromatiques (6 types)

 Pour connaître le besoin en eau d'irrigation pour la commune, nous procéderons ainsi :

1°) On attribue une "priorité d'irrigation" aux différents types de culture, selon l'ordre suivant : 

	type de culture
	maraîchage
	vergers
	céréales
	prairie/fourrage
	vignes
	plantes aromatiques

	priorité d'attribution
	1
	2
	3
	3
	4
	5


2°) on répartit la surface irriguée entre les différents types de culture, selon l'ordre de priorité précédent. C'est-à-dire que l'on attribue tout d'abord la surface irriguée au maraîchage, puis aux vergers puis, s'il reste de la surface irriguée, aux céréales et aux prairies en égale proportion et enfin aux vignes (vignes mères et raison de table)

On obtient ainsi une assez bonne approximation des besoins en eau de la commune et la méthode permet aussi dans des secteurs essentiellement viticoles de connaître la proportion de vignes irriguées.  

3°) et enfin on calcule les besoins en eau d'irrigation sur la base suivante :

	type de culture
	maraîchage
	vergers
	céréales
	prairie/fourrage
	vignes
	plantes aromatiques

	besoin en eau d'irrigation

(m3/ha/an)
	2.700
	4.000
	2.000
	3.000
	750
	0


Lorsqu'une commune est partagée entre plusieurs sous-secteurs, on répartit le besoin en eau d'irrigation calculé pour la commune à proportion de la surface du territoire communal comprise dans chacun des sous-secteurs, en supposant une répartition homogène des cultures.

Nous avons tout de même procédé à des ajustements volontaires dans certains cas ; par exemple dans les zones peu favorables à l'irrigation des cultures (fortes pentes, roche affleurante…) nous avons réduit le besoin en eau d'irrigation et reporté le surplus sur le reste de la commune.

Au final, cette méthode a permis d'estimer le besoin en eau d'irrigation pour tous les sous-secteurs.

Ce besoin en eau sera ensuite comparé aux volumes prélevés issus des déclarations et de nos estimations.

Le cas échéant, nous étudierons aussi l'influence des réseaux d'irrigation collectifs sur ces besoins en eau.

2.3.2.5. Les prélèvements agricoles

S'agissant de prélèvements dans la nappe miocène, à l'exception de quelques très rares sources captées il s'agit presque exclusivement de forages. Ces derniers sont exécutés et utilisés soit à titre individuel soit dans le cadre d'associations syndicales.

Au cours de l’année 2004 la Chambre d’Agriculture a lancé auprès des agriculteurs une campagne d’information et de recensement des prélèvements.

Les exploitants (ou « préleveurs ») ont été invités à déclarer leurs ouvrages avec les débits d’équipement et les volumes d’eau qu’ils prévoyaient d’utiliser pour l’année 2004.

La Chambre d’Agriculture a exploité les réponses au questionnaire et établi une base de données sous format Access et un SIG sous format Mapinfo. 

Il fallait tenir compte d’une grande variété de situations, en effet :

· un préleveur peut disposer de un ou plusieurs ouvrages 

· les ouvrages d’un même exploitant ne sont pas nécessairement tous utilisés au cours d’une année donnée.

· le débit des pompes n’est pas toujours renseigné.

Et d’autre part, la Chambre d’Agriculture estime à 70% environ le taux de déclaration par rapport aux ouvrages existants.

Après une analyse critique minutieuse des données, on a retenu pour quantifier les prélèvements agricoles les paramètres suivants :

1. le « volume déclaré » volume, en m3, déclaré pour l’année 2004.

2. le « débit d’équipement déclaré » en m3/h qui peut être fourni par la pompe de la prise d’eau ou du forage.

Lorsque le débit d’équipement n’est pas renseigné, on suppose un débit forfaitaire de 20 m3/h

Dans le cas de plusieurs forages avec une seule pompe mobile, on ne retient qu’une seule fois le débit de la pompe.

3. le « volume annuel calculé» obtenu avec le débit d’équipement sur la base d’un fonctionnement de 8h/j 3 j/semaine durant 25 semaines.

On a regroupé ces paramètres dans le tableau suivant :

	Appellation
	origine

	volume déclaré 2004
	déclaration base de données

	débit d’équipement déclaré
	déclaration base de donnée 
(20 m3/h pour ouvrage non renseigné)

	volume annuel calculé
	débit d'équipement utilisé 
8h/j, 3 j/semaine x 25 semaines


Remarques relative à la nappe miocène 

1°) le nord de la nappe miocène appartient au département de la Drôme ; le fonctionnement hydrogéologique de la nappe concerne les deux départements alors que les prélèvements n'ont été vraiment recensés que sur le Vaucluse;

On devra procéder à des ajustements pour en tenir compte.

2°) les sous-secteurs de la nappe miocène se tiennent le plus souvent au-dessous de sous-secteurs d'autre nature : nappe alluviale ou nappe d'accompagnement ; le seul critère géographique (en x, y, z) ne permet pas d'attribuer un forage à tel ou tel sous-secteur. Pour traiter automatiquement ce problème on a retenu le critère suivant : 

<< tout forage de plus de 30 m de profondeur prélève dans la nappe miocène>>.

mais on peut aussi procéder à un choix au cas par cas.

3°) certains préleveurs ayant des ouvrages dans différents secteurs se trouveront avec un volume annuel et une surface irriguée dupliqués dans chaque secteur concerné. Cela ne concerne qu'une infime minorité d'exploitants, négligeable à l'échelle de la zone étudiée (1.000 km²)

2.3.2.6. Les prélèvements industriels

Il s’agit des prélèvements effectués par les installations classées et établissements divers : usines, caves, coopératives, carrières… 

L’inventaire, recueilli par la Chambre d’Agriculture auprès du BRGM et qui porte sur 90 entreprises pour le département, renseignait sur :

· la localisation des prélèvements,

· la profondeur des forages,

· le débit d’équipement,

· le volume annuel de prélèvement déclaré.

2.3.2.7. Les captages d’AEP publique


L’inventaire est à base bibliographique, notamment l'étude générale pour l'approvisionnement en eau potable du Vaucluse (rapport Burgeap de 2002) qui est renseigné sur :

· le volume annuel prélevé (sur une ou plusieurs années plus ou moins récentes)

· le débit d’équipement 

· et parfois (rarement) sur la profondeur du prélèvement.

2.3.2.8. Les forages domestiques


Les forages "domestiques" réalisés par des particuliers pour leur alimentation en eau potable et/ou l’arrosage de leur jardin ne représentent, pris individuellement, que des prélèvements réduits.

Mais de plus en plus, du fait de leur multiplication ils peuvent, dans leur globalité, avoir une incidence non négligeable sur la ressource.

Il était donc intéressant de les prendre en considération et ceci malgré le peu de renseignements disponibles à leur sujet quant à leur nombre et à leur répartition.

Il a été retenu la méthode suivante :

1°)  on a estimé à 70.000 le nombre de forages domestiques sur le Vaucluse, pour une population totale de 500.000 habitants, soit un ratio de 1 forage pour 7 habitants.

2°) sur la base de ce ratio, on a attribué à chaque commune, en fonction de sa population, un certain nombre de forages domestiques.

Lorsque le territoire communal se répartissait sur  plusieurs sous-secteurs, on a réparti le nombre de forages sur les différents sous-secteurs  au prorata de la superficie communale incluse dans le sous-secteur.

Pour chaque sous-secteur nous avons réparti ensuite ces ouvrages en proportions identiques à la répartition des forages agricoles entre superficiel et miocène.

3°) on a attribué à chaque forage domestique un prélèvement forfaitaire de 300 m3/an.

2.3.2.9. Synthèse des prélèvements

L’inventaire porte sur environ 2.300 prélèvements déclarés (4.500 ouvrages de prélèvement).

Pour chaque sous-secteur est donné un tableau synthétique des prélèvements sous la forme suivante 

	
	Volume annuel (m3)
	% du total des prélèvements

	prélèvements agricoles
	-
	-

	forages industriels
	-
	-

	AEP publique
	-
	-

	forages domestiques
	-
	-

	TOTAL
	-
	100 %


2.3.3. Détermination de l'incidence des prélèvements sur la ressource 

2.3.3.1. Rapprochement ressources / prélèvements 


On compare la ressource du sous-secteur, c'est-à-dire le volume annuel qui transite dans la nappe, avec le total des prélèvements sur la même période : prélèvements agricoles + industriels + AEP publique + forages domestiques. Mais cette comparaison se fait deux fois : une fois avec les prélèvements agricoles "déclarés" et une autre fois avec les prélèvements agricoles "calculés" ; les prélèvements d'autres natures ne variant pas.

Compte tenu de la lenteur des circulations d'eau, le raisonnement s'effectue plutôt en volume annuel qu'en débit horaire, à la différence des autres lots. En effet, il n'y a pas d'alimentation rapide de l'aquifère à partir des cours d'eau comme dans le cas des nappes d'accompagnement.

2.3.3.2. Estimation de l'incidence 

Nous considèrerons en première approche que l'incidence des prélèvements sur la ressource est liée à la proportion de ressource prélevée.

Des cartes établies selon le tableau suivant seront proposées pour illustrer graphiquement l’importance relative du prélèvement

	V prélevé

V nappe
	incidence
	code couleur

	< 10 %
	faible
	vert

	10 % - <30 %
	moyenne
	jaune

	(  30%
	forte
	rouge


Nous évaluerons ensuite la part des prélèvements agricoles dans cette incidence.

2.3.4. Propositions de gestion de la ressource 

Pour l'ensemble du secteur de la nappe Miocène, nous proposerons des mesures ou des orientations générales destinées à limiter l'impact des prélèvements agricoles existant ou à venir.

Nous détaillerons les mesures particulières à prendre sur les sous-secteurs sensibles et proposerons les mesures propres à assurer la pérennité de la ressource.

3. PRESENTATION GENERALE DE LA NAPPE MIOCENE

3.1. GEOGRAPHIE

L’aquifère Miocène forme un territoire d'environ 1.000 km² qui s'étend sur les territoires du Vaucluse (650 km²) et de la Drôme (350 km²).

Les communes vauclusiennes géographiquement concernées sont au nombre de 88 (liste en annexe).

Le bassin miocène est bordé au nord par la montagne de la Lance (1338 m) et les monts du Tricastin, et au sud par la Vallée de la Durance (figure 1).

A l'ouest, il est fermé par le massif d’Uchaux et par un alignement nord-sud de collines calcaires qui le séparent de la Vallée du Rhône.

Ses limites orientales sont définies par le massif des Baronnies (1062 m) puis celui du Ventoux (1909 m).

Enfin, le Plateau de Vaucluse vient fermer le bassin au sud-est. 


La topographie est plane et assez uniforme, d'altitude moyenne 150 m si l'on excepte les massifs de Visan et de Cairanne dans le Haut-Comtat.

Géographiquement, comme géologiquement d'ailleurs, on peut tout de même distinguer deux zones équivalentes en superficie, l'une correspondant au Haut-Comtat et formant le bassin de Valréas, et l'autre au Bas-Comtat avec le Bassin de Carpentras.

La frontière entre ces deux domaines est constituée par le resserrement du bassin entre le massif de Lafare-Suzette et le massif d'Uchaux. Dans la suite de l'étude nous appellerons cette zone frontière le "Seuil de Violès".

3.2. GEOLOGIE

Géologiquement, le bassin miocène suit les contours du remplissage molassique tertiaire. 

Cette limite est assez facile à déterminer puisqu’elle est tracée par les nombreux affleurements du miocène, et plus précisément, par ceux du burdigalien et du langhien-Serravallien (helvétien) 

Ce pourtour géologique exclut les deux massifs d’Uchaux et de Lafare-Suzette qui forment le goulet d’étranglement entre le Haut et le Bas-Comtat.

Du côté de la vallée du Rhône, au sud-ouest du département, quelques affleurements sont visibles, mais les formations miocènes sont le plus souvent masquées par les alluvions quaternaires.

Pour mieux comprendre l'aquifère miocène, penchons-nous un peu sur l'évolution de la région au cours des âges géologiques :

En premier lieu, on trouve au Trias (-220 MA) des formations sédimentaires caractérisées par des conditions climatiques arides, avec des dépôts discontinus d’argiles dolomitiques fréquemment entrecoupées de masses évaporitiques (gypses).

Ces dépôts hétérogènes peuvent atteindre 500 m d'épaisseur et forment un ensemble malléable. Leur remontée par différence de densité est à l’origine du diapir de Suzette et du lac salé de Courthézon.

La période géologique du Lias se traduit par un changement climatique affectant la zone marine, qui passe en milieu profond déposant alors des calcaires (500 m d’épaisseur) et des sédiments argileux (2.000 m).

La sédimentation jurassique se termine par le dépôt calcaire tithonien qui formera plus tard les falaises escarpées des Baronnies et des Dentelles de Montmirail.

Vient ensuite une autre période géologique importante qui est le Crétacé, où vont se succéder différents faciès tantôt calcaires, tantôt marneux.

Plus tard, à l’Eocène inférieur, une régression marine entraînera l'érosion partielle des terrains crétacés. Puis ces affleurements, sous le climat tropical régnant entre l’Eocène et l’Oligocène, seront affectés par les phénomènes de karstification.

- Figure 1 -
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Le Miocène voit une mer peu profonde envahir la région puis la fermeture du bassin suite aux compressions de la chaîne alpine entraînant par la même occasion l‘apparition de la faille de Nîmes qui sépare désormais les bassins de Valréas et de Carpentras. La cuvette formée va se remplir de matériaux détritiques qui vont sédimenter en formant des strates gréseuses plus ou moins cimentées et argileuses.

[image: image8.wmf]

La fin du Miocène est marquée par l’épisode messinien où la Méditerranée, isolée de l’Atlantique, va s’assécher. De profonds canyons vont alors se creuser dans les vallées de l’Aigues et de l’Ouvèze.

La liaison Atlantique-Méditerranée est rétablie au Pliocène, provocant une remontée marine et les canyons qui s’étaient formés se remplissent alors d’argiles et de marnes.

Enfin, le Quaternaire voit apparaître des dépôts fluvio-lacustres recouvrant le bassin de matériaux alluvionnaires.

Figure 2 – Carte géologique du bassin Miocène.
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Géologie locale

· Remplissage des canyons et vallées par matériaux détritiques

· Remontée du niveau marin

· La Méditerranée s'assèche

· Fermeture du bassin et apparition de la faille de Nîmes

· Dépôt molassique

· Climat tropical favorisant la karstification des terrains calcaires

· Régression marine et érosion des formations du Crétacé

· Remontée des diapirs de Suzette et Courthézon

· Accumulation de dépôts sédimentaires calcaires et gréseux

· Dépôt calcaire des Baronnies et Dentelles de Montmirail

· Zone marine passant en milieu profond avec sédimentation calcaire et argileuse

· Climat aride avec suite de dépôts d'argiles, calcaires dolomitiques et gypses (évaporites)

Associés à ces dépôts sédimentaires, les mouvements tectoniques ont contribué à façonner la région: les failles ont créé des fossés (graben), comme ceux de Pujaut, Bédarrides, Taulignan ou de l’Aigues, et des seuils (horsts) comme ceux de Loriol, Valréas ou Montélimar.

Il subsiste des reliefs témoins de l’évolution géologique de la région dans le bassin de Valréas et de Carpentras: pour le premier, les massifs de Cairanne et de Visan sont issus du tortonien (miocène supérieur).

Pour Carpentras, une butte témoin est visible à Thouzon, laissant apparaître le crétacé inférieur.

3.3. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

De nombreux cours d'eau parcourent le bassin miocène en surface, mais aucun n'est en connexion directe avec l'aquifère profond.

Nous verrons plus loin que malgré tout, des échanges peuvent avoir lieu, essentiellement dans le sens d'une alimentation de ces cours d'eau par le Miocène.

Au sud du bassin, on trouve la Durance qui vient se jeter dans le Rhône à Avignon.

Les principaux cours d'eau naturels se superposant à la nappe sont :

· Le Lez

· l'Aigues, 

· la Meyne

· l'Ouvèze 

· Le Brégoux, l'Auzon et la Nesque

· les Sorgues et leurs affluents

La région est également parcourue par d'importants canaux tel le Canal de Carpentras, alimentant un dense réseau d'irrigation destiné à pourvoir aux besoins agricoles.

Tout ce réseau hydrographique draine les eaux superficielles du bassin pour finir dans le Rhône, principalement entre Orange et Avignon.

3.4. HYDROGEOLOGIE 

3.4.1. définition des aquifères 

L'aquifère miocène est composé par les formations du burdigalien, de l'helvétien et du tortonien. Il occupe la surface géographique définie précédemment et se scinde en deux grandes entités, à savoir, le bassin de Valréas et le bassin de Carpentras.

Il est l'objet de cette étude. C'est l'aquifère le plus important du Comtat mais ce n'est pas le seul aquifère car d'autres sont également présents.

· L'aquifère karstique du Crétacé inférieur, appelé aussi "urgonien" situé sous le miocène dans le bassin et affleurant parfois sur ses bordures : Ventoux, Monts de Vaucluse …

· les nappes superficielles d'origine alluviale, classées en grande partie comme nappes d'accompagnement des cours d'eau

· enfin, citons pour mémoire les aquifères sablo-gréseux du crétacé moyen et supérieur présents, pour la partie nord, dans les massifs du Tricastin et d'Uchaux et pour la partie sud, dans le sous-bassin de Mormoiron.

3.4.2. description lithologique et historique de l'aquifère miocène

Le miocène présente un agencement de couches issues d'une sédimentologie bioclastique contenant des dépôts détritiques couramment appelés "molasses" et localement dénommés "safres".

Au burdigalien se met donc en place la "molasse miocène" correspondant à une sédimentation détritique carbonatée, mêlant conglomérats de base, sables et grès à ciment calcaire, marnes indurées gris bleu à blanchâtre et calcaires coquilliers à passées gréseuses.

L'épaisseur de cette couche varie entre 0 et 200 m, le maximum se trouvant sous l'axe N-S constitué par le massif de Visan et le massif de Cairanne.

La molasse miocène sableuse du Burdigalien forme un bon aquifère.

A partir de l'Helvétien le bassin tertiaire se remplit de matériaux détritiques en grandes quantités empêchant ainsi la sédimentation carbonatée.

Les safres mis en place, constitués de matériels sableux et argileux, ont des propriétés hydrogéologiques variables en fonction de la proportion de ces deux composants et de leur répartition.

Le bassin de Valréas présente une sédimentation sableuse zoogène devenant argileuse en remontant vers le nord.

L'épaisseur peut localement atteindre 800 m, notamment sous les massifs de Visan et Cairanne.

Au niveau du resserrement entre les deux bassins, ou "seuil de Violès", les dépôts miocènes sont moins épais et plus argileux. Cette zone intercalée entre les failles de Sarrians et de Vaison-Propiac, englobe également le bassin de Malaucène. 

Pour ce qui concerne le bassin de Carpentras, les dépôts de safres argileux s'organisent en lentilles d'épaisseur variable (5 à 50 m), avec possibilité d'interconnexions horizontales et verticales, créant ainsi une pseudo stratification. On obtient alors une épaisseur avoisinant les 450 m.

3.4.3. Caractéristiques hydrodynamiques 

L'alimentation de la nappe s'effectue essentiellement au niveau des affleurements du miocène sur le pourtour du bassin et dans une moindre mesure par infiltration depuis les nappes alluviales sus-jacentes. Ceci n'est possible que dans les zones ou la nappe miocène est libre, c'est à dire sur l'est des bassins.

Malgré des caractéristiques physiques peu favorables à un bon aquifère (sables indurés et argiles), le miocène moyen possède de bonnes valeurs de transmissivité (1 à 2.10-4 m2/s) dues à la puissance de son remplissage.

La perméabilité obtenue est alors de l'ordre de 1.10-6 m/s, avec un débit moyen de 5 m3/h pouvant aller jusqu'à 100 m3/h.

3.4.4. Particularités de la ressource – classification de la nappe

L'aquifère miocène est très important et possède de grandes réserves.

Les analyse isotopiques réalisées sur certains éléments de l'eau ont montré un âge assez ancien de l'eau, remontant jusqu'à 50.000 ans pour le bassin de Valréas et 10.000 ans dans le bassin de Carpentras.

Ceci montre l'extrême lenteur du cheminement de l'eau dans cet aquifère et son faible taux de renouvellement.

C'est pour cela que la nappe est classée comme patrimoniale dans le SDAGE, avec la mention "faiblement exploitée" (1994).

3.5. ACTIVITES HUMAINES 

La population du département de Vaucluse d'après l'INSEE en 2002, est estimée à 512 908 personnes, dont environ 300 000 se situent sur le bassin Miocène.

La carte de répartition de la densité de population montre que la surface du bassin Miocène est majoritairement peuplée vers le couloir rhodanien et au centre dans la région de Carpentras.

Les grands secteurs d'activité sont les filières agroalimentaires, le tourisme, le bâtiment et travaux publics, et l'artisanat.

Les grands centres urbains tels qu'Avignon, Orange, Carpentras et Valréas drainent les activités industrielles du bassin alors que le reste de la plaine oriente son économie vers le maraîchage et la viticulture.

Les grandes entreprises se retrouvent le long des axes majeurs que sont le Rhône, l'Autoroute A7 et la RN7. Parmi les plus importantes, on peut citer EDF-GDF, SEPR, Ducros, Lafarge Plâtres.
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3.6. DECOUPAGE DE LA NAPPE MIOCENE EN SOUS-SECTEURS HOMOGENES

Rappelons que nous ne traitons ici que de l'aquifère miocène et non des autres formations ou cours d'eau qui occupent le même secteur géographique.

Le choix des sous-secteurs découle naturellement de la structure géologique de l'aquifère et nous retiendrons donc trois sous-secteurs : 

· le sous-secteur   Bassin de Valréas
· le sous-secteur   Seuil de Violès
· le sous-secteur   Bassin de Carpentras
Nous présenterons l'incidence des prélèvements sur la ressource d'abord pour chaque sous-secteur et ensuite pour l'ensemble de l'aquifère miocène.

Les propositions pour une meilleure gestion de la ressource. se feront, elles, à ce seul niveau d'ensemble 
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4. Le Sous-secteur BASSIN de VALREAS

PRESENTATION

Le Bassin de Valréas représente la partie nord de l'aquifère miocène. Il s'étend sur environ 600 km², en partie sur le département de Vaucluse et en partie sur le département de la Drôme, avec la répartition suivante : 

· Vaucluse : 255 km², soit 42 % de la superficie totale

· Drôme : 345 km², soit 58 % de la superficie totale

Cette proportion sera utilisée pour estimer certains prélèvements agricoles en Drôme.

Au niveau de la population, les communes du Vaucluse sur ce secteur comptent 32.000 habitants contre 10.800 (1/3 des habitants du Vaucluse) pour la Drome. Ce ratio sera utilisé pour l'estimation des ouvrages AEP et domestiques en Drôme.

4.1. LA RESSOURCE EN EAU

4.1.1. Géologie 

On distingue deux ensembles :

Un réservoir miocène profond, constitué de sédiments détritiques carbonatés datés du burdigalien et constitué par la "molasse burdigalienne" formée des conglomérats de base et de sables et grés à ciment calcaire et très zoogène.

L’épaisseur de l'ensemble varie de 0 à 200 m et il semble s'agir d'un bon aquifère.

Au-dessus, le miocène moyen voit se déposer des quantités de matériaux détritiques poudingues, sables, marnes…

Dans le bassin de Valréas, cette formation peut atteindre 800 m.
Entre Suze-la-Rousse et Visan, le sondage pétrolier SNPA Dbo1 a recoupé 336 m de miocène.

4.1.2. Hydrogéologie 

D’un point de vue hydrogéologique, les accidents du relief et notamment les failles, fonctionnent comme des drains favorisant l’écoulement ou la recharge de la nappe.

A l’aplomb des collines de Cairanne-Villedieu et Visan-Vinsobres, l’aquifère miocène est recouvert par d’épaisses formations marneuses tortoniennes et il se produit deux phénomènes :

· une alimentation lente du réservoir à partir des collines,

· une mise en charge de l’aquifère sous ces formations imperméables.

Il est souvent évoqué la possibilité d'une alimentation de la nappe miocène par le karst du crétacé inférieur (urgonien) sous-jacent. Cette alimentation n'a pas été véritablement démontrée par les méthodes hydrochimiques et si elle existe, elle ne doit représenter qu'une part négligeable des apports.

On sait par contre que par l'intermédiaire de zones fracturées ou plus perméables, l'aquifère miocène contribue à l'alimentation des cours d'eau lorsque l'aquifère est en charge. C'est le cas notamment du Lez, de l'Aigues et de l'Ouvèze.

4.1.3. Caractéristiques hydrodynamiques 
L’aquifère miocène présente des caractéristiques hydrodynamiques plutôt médiocres. La proportion d’argiles est égale à la proportion de sables, qui sont le plus souvent indurés.

Malgré cela, le réservoir miocène reste un bon aquifère grâce à son étendue et à sa puissance.

La transmissivité retenue pour le réservoir est de 10-4 à 10-3 m²/s et la perméabilité serait comprise entre 10-5 et 10-4 m/s.

Les coefficients d’emmagasinement sont délicats à déterminer malgré les pompages d'essai et les modélisations de la nappe qui ont pu être faites. Ils sont de l'ordre de 10-2 lorsque la nappe est libre et de 3.10-3  lorsqu'elle est captive.

La pente moyenne de la nappe est de 5 %o.

4.1.4. Age et qualité des eaux souterraines 

A ce jour, les eaux de la nappe miocène ont un âge compris entre quelques dizaines d’années et 50.000 ans. Nous verrons que l'augmentation des prélèvements risque de modifier ce rythme naturel et d'entraîner un renouvellement beaucoup plus rapide des eaux.

Cette circulation accélérée favorise la migration de polluants qui sont moins bien filtrés. La pollution peut se faire par les zones de recharge (frange orientale du bassin ) ou par les forages eux-mêmes.

4.1.5. La ressource disponible

L’alimentation de la nappe miocène se fait essentiellement par les précipitations sur le nord et l'est du bassin qui représentent une superficie d'environ 140 km².

Les écoulements souterrains ont été calculés pour les deux bassins miocènes (Valréas et Carpentras) à partir d'une  modélisation mathématique effectuée en 1992 par Sud Aménagement Agronomie
 

Le drainage par les cours d’eau, les écoulements souterrains et la drainance par le réseau karstique sous-jacent, ne peuvent être qu’estimés à partir de la littérature et des études déjà effectuées à ce sujet. Les modélisations avaient montré que sur le bassin de Valréas, environ 14 % de la pluie contribuait à recharger la nappe.

Les seuls paramètres mesurables restent les infiltrations météoriques à partir des données pluviométriques, et les données issues des déclarations de prélèvements.

En considérant une pluie moyenne de 700 mm avec 14 % de pluie efficace, nous pourrons établir pour le bassin de Valréas, le bilan suivant:

	Entrées
	Sortie

	Précipitations efficaces :

140 km² x 700 mm x 14% = 13,7 Mm3
	Drainage par les cours d'eau (Lez) : 1 Mm3
Alimentation du seuil de Violès : 3,3 Mm3
Drainage souterrain par la trouée de 
Bollène : 1,5 Mm3

Prélèvements : à définir

	13,7 Mm3
	5,8 Mm3  + les prélèvements


Les prélèvements représenteraient donc environ 7,7 Mm3
4.2. LES PRELEVEMENTS

4.2.1. Les prélèvements agricoles

4.2.1.1. les besoins en eau d'irrigation

Le sous secteur Bassin de Valréas présente une superficie irrigable de 2.453 ha pour 19.182 ha cultivés. Les cultures pratiquées sont essentiellement la vigne (75 %) et les céréales (10 %), le peu d'hectares restant (8 ha) étant répartis en proportions a peu prés égales entre maraîchage, fruitiers et prairie.

Calculé sur la base des cultures irriguées connues, le besoin en eau annuel est estimé pour ce sous-secteur à 10 Mm3. En limitant les zones irriguées à celles ou le miocène est pratiquement la seule ressource en eau, ce besoin en eau passe alors à 2,2 Mm3.

En considérant qu'il est sensiblement équivalent sur la Drôme, on obtient pour les besoins en eau d'irrigation un total de 
4,4 Mm3.

4.2.1.2. les ouvrages

Le détail figure dans le tableau en annexe 

L'ensemble des prélèvements agricoles dans le miocène est résumé dans le tableau ci-après :

	département 
	Nbre de prélève-ments
	Surface irriguée

ha
	débit d'équipement (m3/h)
	Volume déclaré

(Mm3/an)
	volume déclaré utilisé à l'hectare (m3/ha)
	Volume calculé
(Mm3/an)

	Vaucluse
	163
	618
	3.073
	1,4
	2.300
	1,5

	Drôme 
(calculé par ratio)
	258
	976
	4855
	2,2
	-
	2,4

	Total
	421
	1594
	7928
	3,6
	-
	3,9


4.2.2. Les captages industriels 

Les captages recensés dans le Vaucluse figurent dans le tableau ci-après :

	Commune
	Aquifère
	Type
	Propriétaire
	Usage
	Débit d'équipement (m3/h)
	prélèvement moyen annuel (m3)

	CAIRANNE
	Serravallien
	Forage
	CGES
	indus
	140
	324.000

	CAIRANNE
	Serravallien
	Forage
	Cave coopérative
	indus
	25
	5200

	VAISON LA ROMAINE
	Serr.-Langh.-Barr
	Forage
	Cave Coop.
	indus
	0
	

	VAISON LA ROMAINE
	Serr.-Langh.-Barr
	Forage
	Cave coop.
	indus
	0
	

	CAIRANNE
	
	
	Cairanne concassage
	indus
	80
	181.400

	VALREAS
	
	Forage
	S.N.C. Packart
	indus
	0
	7.000

	VALREAS
	
	
	Sté Industrielle de Valréas
	indus
	0
	30.200

	VALREAS
	
	
	ACCO France
	indus
	0
	14.000

	VISAN
	
	Forage
	Triolet SARL
	indus
	0
	7

	VISAN
	Miocène
	Forage
	M. DESSALE (Conserves)
	indus
	0
	

	VALREAS
	
	Puits
	SAS TIRO CLAS
	indus
	10,5
	482

	
	
	
	Total
	
	255,5
	562.289


La partie drômoise comporte peu d'agglomérations importantes. Lors du recensement des ouvrages dans le miocène réalisé par la DIREN, 3 forages industriels avaient été localisés dans la Drôme. Leur prélèvement annuel n'était pas connu. Nous proposons de leur attribuer forfaitairement un volume prélevé de 0,1 Mm3.

4.2.3. Les captages AEP publique 

Il a été  recensé deux ouvrages de captage d'AEP publique. Nous avons estimé un volume pour les ouvrages de Vaison la Romaine et de Valréas, non renseignés.

	Commune
	Géologie
	Type
	Propr.
	Usage
	Débit d'équipement

(m3/h)
	prélèvement moyen annuel (m3)

	VAISON 
LA ROMAINE
	Serr.-Langh.
	Forage
	Commune
	AEP
	0
	500.000 ?

	VALREAS
	Vall.-Tort.-Serr.
	Forage
	Commune
	AEP
	0
	250.000 ?

	TOTAL
	
	
	
	
	0
	750.000


Au moins 3 communes drômoises ont un captage dans le miocène. Sur la base de la répartition de la population sur le sous-secteur entre Drôme et Vaucluse, on peut estimer les prélèvements d'AEP publique à environ 0,25 Mm3.

Le total des prélèvements AEP publique Vaucluse et Drôme se monte donc à 
 1 Mm3

4.2.4. Les forages domestiques 

Pour la partie vauclusienne du bassin géographique de Valréas, nous avons estimé qu'il y avait 4.500 forages domestiques prélevant 1.350.000 m3. 

Ces prélèvements concernent l'ensemble des ressources : aquifère miocène et autres nappes et cours d'eau. En considérant comme dans le recensement des ouvrages agricoles qu'environ un ouvrage sur trois prélève dans le  miocène, on obtient un prélèvement domestique de 450.000 m3.

Pour, la partie drômoise, la population représente un tiers de la population vauclusienne ; on retient un prélèvement au miocène dans la même proportion, soit 
150.000 m3
L'ensemble des prélèvements domestiques sur le sous-secteur Bassin de Valréas se monte donc à 
600.000 m3.

4.2.5. Les autres usages 

Aucun autre usage n'a été recensé sur le secteur.

4.2.6. Total des prélèvements 

Ils figurent dans le tableau ci-dessous

	
	
	Volume annuel 
	% du total des prélèvements

	Prélèvements déclarés
	prélèvements agricoles
	3,6
	61%

	
	AEP publique
	1
	17%

	
	forages industriels
	0,7
	12%

	
	forages domestiques
	0,6
	10%

	
	TOTAL
	5,9
	100%

	Prélèvements calculés
	prélèvements agricoles
	3,9
	62%

	
	AEP publique
	1
	16%

	
	forages industriels
	0,7
	12%

	
	forages domestiques
	0,6
	10%

	
	TOTAL
	6,2
	100%


4.3. INCIDENCE DES PRELEVEMENTS

4.3.1.  Incidence sur la nappe 

Si l'on compare l'intégralité des volumes prélevés (agricoles, industries, AEP et domestiques) au volume de recharge de la nappe (13,7 Mm3 pour le sous-secteur bassin de Valréas) nous obtenons les résultats suivants. 

	
	volumes déclarés
	volumes calculés

	Sous secteur
	total des prélèvements (déclaré)
 en Mm3
	% /   recharge nappe
	incidence
	total des prélèvements (calculé) 
en Mm3
	% / recharge nappe
	incidence

	bassin de Valréas
	5,9
	43%
	forte
	6,2
	45 %
	forte


Les prélèvements effectués sur le bassin sont donc forts, compris entre 45 % et 57 % de la recharge.

Nous verrons lors du bilan global sur le secteur miocène l'incidence que cela peut avoir.

4.3.2. Incidence sur les autres usages 

Aucun autre usage n'a été recensé sur le secteur.
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5. Le Sous-secteur SEUIL DE VIOLES

PRESENTATION 

Le sous-secteur Seuil de Violès, d'une superficie de 80 km², a été défini comme la zone intermédiaire entre le bassin de Valréas et celui de Carpentras. 

L'aquifère miocène présente une puissance moindre que dans ces deux bassins puisqu’elle atteint seulement 200 m d’épaisseur.

Cet amincissement est dû au seuil structural de Violès qui remonte les terrains crétacés sous-jacents le long de la faille de Nîmes.

5.1. LA RESSOURCE 

5.1.1. Hydrogéologie – la ressource disponible

On ne connaît pas d'autre alimentation que les écoulements en provenance du Bassin de Valréas. Quant aux sorties elles se font vers le bassin de Carpentras.

La carte piézométrique met en évidence une inflexion du toit de la nappe dans la région de Violès, avec un axe d’écoulement orienté du nord vers le sud, en direction du seuil de Bédarrides.

Les caractéristiques hydrodynamiques sont sensiblement les mêmes que pour le bassin de Valréas.

Nous avons établi un bilan général sur la base des écoulements souterrains et à partir des paramètres suivants :

· transmissivité moyenne : T = 10-3 m²/s

· pente de la nappe : i = 8%o
· largeur amont du seuil de Violès : L= 13 km

· largeur aval du seuil de Violès : L =12 km


et 
Q (m3/s)=TLi

Débit entrant : 0,104 m3/s  –> volume annuel entrant : 3,3 Mm3
Débit sortant : 0,096 m3/s  –> volume annuel sortant : 3 Mm3
	Entrées
	Sortie

	écoulement depuis le bassin 
de Valréas :  3,3 Mm3
	Alimentation du bassin de 
Carpentras : 3 Mm3
Prélèvements : à définir

	3,3 Mm3
	3 Mm3+ les prélèvements


5.2. LES PRELEVEMENTS 

5.2.1. Les prélèvements agricoles

5.2.1.1. les besoins en eau d'irrigation
Ce sous secteur possède une superficie irrigable de 600 ha pour 5.427 ha cultivés. Les cultures pratiquées sont essentiellement la vigne (99 %) et les céréales (1 %), Il n'y a pas d'autres cultures recensées.

Calculé sur la base des cultures irriguées connues, le besoin en eau annuel est estimé pour ce sous-secteur à 2,2 Mm3.

En limitant les zones irriguées à celles ou le miocène est pratiquement la seule ressource en eau, ce besoin en eau passe à
0,15 Mm3.

5.2.1.2.  les ouvrages
On ne considère, sur la zone géographique du seuil de Violès, que les forages agricoles qui exploitent le miocène (les forages dont la profondeur dépasse 30 m)  La proportion est de 22% du total des prélèvements déclarés, les autres ouvrages exploitant d'autres aquifères ou bien des cours d'eau.

Les prélèvements attribuables aux forages au miocène sont présentés dans le tableau ci-après :

	Nombre de prélèvts
	Surface irriguée

(ha)
	débit d'équipement (m3/h)
	Volume déclaré

(m3/an)
	volume déclaré utilisé à l'hectare (m3/ha)
	Volume calculé
(Mm3/an)

	32
	291
	460
	88.000
	300
	260.000


Remarque : ces ouvrages représentent 22 % des ouvrages recensés par la chambre d'agriculture sur le secteur. Nous appliquerons ce ratio aux forages domestiques

5.2.2. Les captages industriels 

Les captages recensés figurent dans le tableau ci-dessous

	Commune
	Type
	Propriétaire
	nbre
	prélèvement moyen annuel (m3)

	Gigondas
	forage
	cave coopérative
	1
	?

	Violès
	forage
	Distillerie Bois des Dames
	3
	35.900

	Violès
	
	le plan de Dieu
	1
	30.530

	Total
	
	
	
	66.430


5.2.3. Les captages AEP publique 

Nous avons recensé deux ouvrages publics de captage. 

	Commune
	Type
	Propriétaire
	Usage
	prélèvement moyen annuel (m3)

	Gigondas
	forages (2)
	Commune
	AEP
	70.000


5.2.4. Les forages domestiques

Nous avons estimé qu'il y avait sur ce sous-secteur 900 forages domestiques dont 22% (on retient le même ratio que pour les forages agricoles), soit environ 200 forages, capteraient le miocène, ce qui représente un prélèvement de 
60.000 m3.

5.2.5. Les autres usages

Aucun autre usage n'a été recensé sur le secteur

5.2.6. Total des prélèvements

Ils figurent dans le tableau ci-dessous :

	
	
	Volume annuel 
	% du total des prélèvements

	Prélèvements déclarés
	prélèvements agricoles
	88.000
	30%

	
	forages industriels
	66.000
	23%

	
	AEP publique
	70.000
	24%

	
	forages domestiques
	60.000
	23%

	
	TOTAL
	290.000
	100%

	Prélèvements calculés
	prélèvements agricoles
	260.000
	56%

	
	forages industriels
	66.000
	14%

	
	AEP publique
	70.000
	15%

	
	forages domestiques
	66.000
	14%

	
	TOTAL
	462.000
	100%


INCIDENCE DES PRELEVEMENTS 

Si l'on compare l'intégralité des volumes prélevés (agricoles, AEP, industriels et domestique) aux volumes de recharge de la nappe (3,3 Mm3), nous obtenons les résultats suivants. 

	
	volumes déclarés
	volumes calculés

	sous secteur 
	total des prélèvements (déclaré) 
en m3
	% /  recharge nappe
	incidence
	total des prélèvements (calculé) 
en m3
	% / 
recharge nappe
	incidence

	seuil de Violès
	290.000
	9 %
	faible
	462.000
	14 %
	moyenne


Sur ce secteur, les prélèvements semblent modérés par rapport à la capacité de recharge de la nappe.

L’incidence est considérée comme moyenne sur ce sous-secteur. Ceci est dû en grande partie au type de culture développée sur le bassin (essentiellement du raisin de cuve ne nécessitant pas d’irrigation).

ETUDE D’INCIDENCE

des prélèvements agricoles

sur les ressources en eau
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6. Le Sous-secteur BASSIN DE CARPENTRAS

6.1. PRESENTATION 

Sur ce bassin de 500 km², les termes du crétacé supérieur ont été érodés lors de la régression post-crétacé.

Le seuil de Mormoiron est la seule unité du bassin de Carpentras à posséder un reliquat de couverture d’âge Crétacé supérieur.

Au niveau de la structure, le bassin présente deux dépressions séparées par le seuil de Loriol du Comtat

Ces dépressions sont remplies par les dépôts tertiaires du Miocène mais leur puissance est moins importante que pour Valréas, puisqu’ils n’atteignent au maximum que 600 m.

Les trois failles majeures, celles de Nîmes, Sarrians et Loriol présentent la même orientation N50, que celles du bassin du Haut-Comtat.

6.2. LA RESSOURCE 

6.2.1. Hydrogéologie 

Les caractéristiques hydrogéologiques du réservoir profond de cette partie du bassin sont les mêmes que pour Valréas.

Au cœur des deux bassins de Valréas et de Carpentras, la direction générale des écoulements est NE-SO.

A Bédarrides, le talus argileux miocène présente une brèche permettant la fuite du réseau hydrographique actuel en direction du Rhône et de sa nappe alluviale.

La possibilité d’une alimentation de la nappe miocène par l’intermédiaire des terrains crétacés sous-jacents, notamment par le karst urgonien, n’est pas mis en évidence par les cartes piézométriques du bassin. En effet sur le seuil de Loriol recouvert de safres grossiers, devrait apparaître un bombement des courbes piézométriques, or c'est le contraire qui apparaît.

Il existe deux sources d'alimentation reconnues de ce bassin : 

· les écoulements en provenance du seuil de Violès

· l'alimentation par infiltration des eaux pluviales sur les affleurements, à l'est du bassin (100 km²).

6.2.2. La ressource disponible

La quantification des écoulements souterrains a été réalisée à partir de la bibliographie existante 
 de l’étude  Ces écoulements ont été calculés par rapport à la surface de chaque bassin.

Les modélisations avaient montré que sur le bassin de Carpentras, environ 14 % de la pluie contribuait à recharger la nappe.

En considérant une pluie moyenne de 700 mm avec 14 % de pluie efficace, on peut établir le bilan suivant :

	Entrées
	Sortie

	Ecoulement depuis le seuil de Violès :
 3 Mm3
Alimentation par les précipitations : 
7 Mm3
	Drainage des cours d'eau (Aigue, Ouvèze) :
 1 Mm3
Drainage par la trouée de Bédarride : 
1,5 Mm3

Prélèvements : à définir

	10 Mm3
	2,5 Mm3+ les prélèvements


6.3. LES PRELEVEMENTS

6.3.1. Les prélèvements agricoles

6.3.1.1. les besoins en eau d'irrigation

Ce sous-secteur possède une superficie irrigable de 6.831 ha pour 24.830 ha cultivés. Les cultures pratiquées sont essentiellement la vigne (55 %) et le fourrage (20 %), le reste se répartissant entre céréales, maraîchage et fruitiers.

Calculé sur la base des cultures irriguées connues, le besoin en eau annuel est estimé pour ce sous-secteur à 18 Mm3.

Dans cette région, d'autres sources que la nappe miocène sont disponibles pour l'irrigation ; il s'agit du réseau d'irrigation collective et des nappes, alluviales ou  d'accompagnement. Nous avons estimé pour chaque commune la part d'irrigation attribuée au miocène en fonction des autres ressource disponible et des facilités d'accès. Si l'on ne considère que les zones irriguées où le miocène est pratiquement la seule ressource en eau, ce besoin en eau se réduit à 2,1 Mm3.

6.3.1.2.  les ouvrages

Le détail figure dans le tableau en annexe 

La somme des ouvrages recensés est résumée dans le tableau ci-après :

	Nombre de prélèvts
	Surface irriguée

(ha)
	débit d'équipement (m3/h)
	Volume déclaré

(Mm3/an)
	volume déclaré utilisé à l'hectare (m3/ha)
	Volume calculé
(Mm3/an)

	244
	482
	3520
	1
	2.100
	1,8


6.3.2. Les captages industriels

Les captages recensés figurent dans le tableau ci-dessous

	ENTREPRISE
	COMMUNE
	TYPE
	EQUIPEMENT
	PROFONDEUR (m)
	DEBIT MAX (m3/h)
	VOLUME ANNUEL (m3)

	SA Participation QUESNEL
	VEDENNES (?)
	Forage
	Pompe fixe
	3100 (??)
	8
	17430

	PLANTIN
	COURTHEZON
	Forage
	Pompe fixe
	45
	-
	6628

	PLANTIN
	COURTHEZON
	Forage
	Pompe fixe
	30
	-
	534

	PLANTIN
	COURTHEZON
	Forage
	 
	-
	-
	10900

	FARAUD
	MONTEUX
	Forage
	Pompe fixe
	260
	80
	150000

	FARAUD
	MONTEUX
	Forage
	Pompe fixe
	280
	18
	5000

	Louis MARTIN Production
	MONTEUX
	Forage
	Pompe fixe
	250
	22,5
	27135

	Louis MARTIN Production
	MONTEUX
	Forage
	Pompe fixe
	240
	41
	34440

	TTC MALO
	ORANGE
	Forage
	Pompe fixe
	68
	-
	

	FOODS INTERNATIONAL SA
	AUBIGNAN
	Forage
	 
	-
	-
	13200

	VITAL (engrais)
	ENTRAIGUES SUR SORGUES
	Forage
	 
	-
	-
	

	VERTIGO
	SARRIANS
	Forage
	 
	-
	15
	

	TRAMIER SA
	SARRIANS
	Forage
	 
	-
	30
	

	SUSANNE D'EPINAY
	ST SATURNIN LES AVIGNON
	Forage
	 
	-
	3
	

	SCAMPI
	SARRIANS
	Forage
	 
	-
	-
	

	PARJALAX
	MONTEUX
	Forage
	 
	-
	-
	

	GRANILUX
	COURTHEZON
	Forage
	 
	-
	-
	

	TOTAL
	 
	 
	 
	217,5
	265.267


6.3.3. Les captages AEP publique

Nous avons recensé 4 ouvrages publics de captage. 

	Commune
	lieu dit
	Equipement
	Propriétaire
	Débit équipement (m3/h)
	Volume annuel (m3)

	Pernes les Fontaines
	
	forage
	commune
	-
	153.318

	Sarrians
	Cazès
	forage
	Commune
	54
	21.550 (*)

	Sarrians
	Ecole
	forage
	Commune
	-
	- (**)

	Aubignan
	
	2 forages
	SI AEP Rhône-Ventoux
	150
	570.000

	
	
	
	
	
	744.800


(*) : Forage actuellement en cours de réhabilitation.

(**) : Forage hors service pour cause de teneur en fer trop élevée.

6.3.4. Les forages domestiques 

Nous avons estimé qu'il y avait 20.000 forages domestiques dans le bassin, qui totaliseraient 6 Mm3 prélevés. 

Sur le secteur, de nombreuses nappes superficielles permettent d'obtenir une eau en quantité importante et à moindres frais. Par contre, la qualité de cette eau est médiocre au niveau potabilité (présence de nitrates, contamination bactériologique). Ceci se traduit par la multiplication des forages profonds captant la nappe miocène, de bien meilleur qualité. Même si les débits obtenus sont moindres, ils restent largement suffisants pour un particulier.

Sur ce sous-secteur, on estimera à 50 % minimum le nombre d'ouvrages prélevant dans le miocène, ce qui nous amène à un prélèvement de 
3 Mm3
6.3.5. Les autres usages 

Aucun autre usage n'a été recensé sur le secteur

6.3.6. Total des prélèvements 

Ils figurent dans le tableau ci-dessous

	
	
	Volume annuel 

Mm3
	% du total des prélèvements

	Prélèvements déclarés
	prélèvements agricoles
	1
	20%

	
	AEP publique
	0,7
	14%

	
	forages industriels
	0,3
	6%

	
	forages domestiques
	3
	60%

	
	TOTAL
	5
	100%

	Prélèvements calculés
	forages agricoles
	1,8
	31%

	
	AEP publique
	0,7
	12%

	
	forages industriels
	0,3
	5%

	
	forages domestiques
	3
	52%

	
	TOTAL
	5,8
	100%


6.4. INCIDENCE DES PRELEVEMENTS

Si l'on compare l'intégralité des volumes prélevés (agricoles, AEP, industriels et domestiques) aux volumes de recharge de la nappe (10 Mm3), nous obtenons les résultats suivants. 

	
	volumes déclarés
	volumes calculés

	sous secteur 
	total des prélèvements (déclaré)

en Mm3
	% /  recharge nappe
	incidence
	total des prélèvements (calculé)

en Mm3
	% / recharge nappe
	incidence

	Bassin de Carpentras
	5
	50%
	forte
	5,8
	58%
	forte


Sur ce secteur, les prélèvements sont forts par rapport à la recharge de la nappe, puisqu'ils représentent entre 50 et 58 % de cette recharge. 

Par contre, les prélèvements agricoles ne représentent qu'une faible partie de ces prélèvements (20 à 30 %), la part des forages domestiques étant importante.

ETUDE D’INCIDENCE
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7. 
ENSEMBLE DU BASSIN MIOCENE 

7.1. Préambule

Le bassin miocène a été scindé, en fonction de sa géographie et de sa structure géologique en 3 sous-secteurs hydrogéologiques pour lesquels a été dressé un bilan ressources/prélèvements.

Dans le présent chapitre, on a regroupé ces bilans partiels puis tenté de dresser pour l'ensemble du bassin miocène, un état général de l'incidence des prélèvements en considérant d'abord les prélèvements, tous usages confondus, puis en estimant la part des forages agricoles;

7.2. La ressource

La nappe est alimentée par les précipitations et représente sur l'ensemble du bassin miocène environ 20,7 Mm3.

7.3. Les prélèvements agricoles

En récapitulant les différentes valeurs des soussecteurs, nous avons dressé le tableau suivant :

	
	surface irrigable (ha)
	surface déclarée irriguée

(ha)
	besoin en eau d'irrigation (Mm3/an)
	volume prélevé déclaré (Mm3)
	volume prélevé calculé (Mm3)

	Bassin de Valréas*
	5.000
	1.594
	4,4
	3,6
	3,9

	Seuil de Violès
	600
	291
	0,15
	0,2
	0,3

	Bassin de Carpentras
	2.000
	482
	2,2
	1
	1,8

	Total 
Bassin miocène


	7.600
	2.367
	6,75
	4,8
	6


*inclut la Drôme
Nous avons donc sur le secteur du Miocène environ 30 % des surfaces irrigables qui sont déclarées irriguées et le volume déclaré est inférieur au volume nécessaire à l'irrigation, (ceci malgré l'impact fort d'une déclaration individuelle, qui semble excessive, de 850.000 m3 pour 18 ha irrigués).

Ces chiffres nous montrent une tendance et doivent être pris comme des ordres de grandeur pour le secteur. Il apparaît cependant que le volume calculé (à partir du débit d'équipement) est le plus proche des volumes nécessaires aux cultures.

7.4. Le bilan global

En faisant la synthèse des sous-secteurs, nous obtenons les données suivantes:

	Ressource
	prélèvements

	Nom secteur
	surface (km²)
	alimentation (Mm3/an)
	sorties, hors prélèvements

(Mm3/an)
	nbre ouvrages agricoles
	volume total déclaré
 (Mm3)
	volume total calculé (Mm3)

	Bassin de Valréas*
	600
	13,7
	5,8
	420
	6,1
	6,4

	Seuil de Violès
	80
	(3,3)
	(3)
	32
	0,3
	0,4

	Bassin de Carpentras
	500
	10**
	2,5
	480
	5
	5,8

	Total
	1180
	20,7
	
	932
	11,4
	12,6

	ratio prélèvement sur ressource
	
	
	
	
	48 %
	53 %


*inclut la Drôme  ** dont 3  issus du seuil de Violès

Il a été recensé sur l'ensemble du secteur environ un milliers d'ouvrages agricoles, AEP et industriels, auxquels on a rajouté environ 12.000 ouvrages domestiques (estimation) dont 80 % dans le bassin de Carpentras 

7.5. L'incidence globale des prélèvements

Sur l'ensemble, les prélèvements représentent donc entre 50 et 60 % de la ressource, c'est-à-dire du volume annuel d'alimentation.

Les vitesses d'écoulement très lentes dans l'aquifère et l'âge parfois élevé (jusqu'à 50.000 ans) des eaux font que les eaux prélevées sont la plupart du temps non renouvelées à l'échelle humaine.

Sur l'ensemble des ces prélèvements, l'agriculture représente 50 % du total, les ouvrages domestiques 25 % , les industries et les captages AEP publique se partageant les 25 % restant.

7.6. La capacité du réservoir

Avec les caractéristiques hydrodynamiques de la nappe et le coefficient d'emmagasinement moyen, la capacité du réservoir avait été estimée par Hydrosol à environ 12,6 milliards de m3, répartis très inégalement : 12 milliards pour la partie libre (environ 360 km²), 670 Mm3 pour la partie captive (840 km²). Les prélèvements réalisés chaque année ne représentent qu'un pour mille de la capacité totale du réservoir, mais 2% de la partie captive.

La profondeur moyenne des ouvrages est de 100 m, nous avons vu que l'aquifère avait plusieurs centaines de mètres d'épaisseur. Seul 15 à 20 % de cet aquifère est donc effectivement utilisé et il sera difficile de l'exploiter à plus de 40 % (au-delà de 200 à 250 m de profondeur).

Les études précédentes et enquêtes de terrain ont montré une baisse des phénomènes d'artésianisme, donc du niveau piézométrique. Cette baisse a été estimée à une dizaine de mètres depuis le début du siècle (1900), soit une baisse moyenne de 0,10 m par an et doit toucher surtout la partie captive. 

Avec les caractéristiques moyennes de la nappe, ceci correspond à un volume disparu de :

840 km² x 3.10-3 (coef d'emmagasinement) x 10 m = 25,2 Mm3

Il est probable que la plus grande partie de cette disparition soit due à la multiplication des forages de ces trois dernières decennies.

7.7. L'irrigation

Au niveau de l'irrigation collective, les secteurs sont inégalement desservis.

Le bassin de Valréas comme le seuil de Violès est couvert par plusieurs ASA, s'alimentant dans le réseau hydraulique de surface ou les nappes alluviales.

La ressource en eau de surface est peu abondante en été, alors que les nappes sont toujours disponibles. Ceci donne des ASA peu étendues (de quelques dizaines à quelques centaines d'hectares  irrigués) et donc de nombreux prélèvements individuels.

Le bassin de Carpentras est desservi principalement par l'ASA du canal de Carpentras (5.000 ha) et par quelques ASA de moindre importance.

La présence de cette irrigation collective a entraîné un développement agricole de culture consommatrice en eau. La pratique de ces cultures a incité sur les secteurs non desservis par ces ASA à pratiquer le même genre de cultures. Des prélèvements individuels ont alors été réalisés, soit en nappe alluviale lorsque c'était possible, soit par forage profond dans l'aquifère miocène.

Une extension des réseaux collectifs, s'ils sont alimentés par la Durance ou par le Rhône, dans les secteurs où ces ouvrages sont les plus nombreux permettrait de réduire l'impact des prélèvements agricoles sur l'aquifère miocène.

7.8. PROPOSITIONS DE GESTION DE LA RESSOURCE 

7.8.1. Gestion raisonnée de l'irrigation et des prélèvements

Le système aquifère est relativement équilibré malgré un prélèvement important de la ressource. L’incidence est considérée comme importante sans pour autant être critique .

Il est nécessaire de mettre en place des mesures compensatoires et/ou restrictives en fonction des types d’utilisation pour éviter les conflits d’usage.

Ces mesures peuvent être de plusieurs types :

· restriction et réglementation des nouveaux forages, soumis ou non à déclaration

· mise en place de tours d’eau

· prélèvement dans d’autres ressources ( nappes alluviales, cours d’eau, canaux d’irrigation, …)

· gestion des irrigations à partir des ouvrages existants (on préfèrera une irrigation par aspersion ou goutte-à-goutte plutôt qu’une irrigation gravitaire)

Certains usages pourront être privilégiés, comme l'utilisation pour l'eau potable. Ce qui ne dispense pas de gérer au mieux cette dernière.

Enfin, un recensement des ouvrages domestiques pourrait être réalisé afin de quantifier plus précisément les volumes qui sont prélevés et leur impact sur l'aquifère.

Dans les zones d'artésianisme, les forages devront être inspectés car il arrive que sur les ouvrages mal réalisés et non étanché, une conduite serve d'exutoire permanent au trop plein du forage, contribuant ainsi à l'exploitation de la nappe sans bénéficiaire. 

7.8.2. Moyens de surveillance 

Un réseau de surveillance doit être mis en place afin de mieux contrôler les variations de la nappe et de prévenir tout risque de pénurie ou de conflit d’usage.

Ce réseau comprendra au minimum des mesures piézométriques pour mesurer le niveau de la nappe et les fluctuations saisonnières, mais également des points d'analyses physico-chimiques afin de surveiller la qualité des eaux et détecter au plus tôt une contamination de la nappe.

Des analyses isotopiques pourront également être réalisées sur certains secteurs afin de contrôler l'évolution de l'âge des eaux.

L'équipement de forages avec des compteurs individuels pour les plus importants, et le relevé des durées de fonctionnement pour les autres, permettra de quantifier plus précisément les volumes prélevés.

Schéma de fonctionnement de l'aquifère miocène
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Bilan global annuel de la nappe miocène
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exutoires naturels





5 Mm3


24%
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� en particulier « Modélisation mathématique des aquifères des bassins miocènes de Carpentras et de Valréas »� Sud Aménagement Agronomie. 1992





� en particulier « Modélisation mathématique des aquifères des bassins miocènes de Carpentras et de Valréas »� Sud Aménagement Agronomie. 1992


� tous usages confondus (agricole, industriel, AEP…)
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